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1. INTRODUCTION 
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1. Le 25 aout 2014, la Defense de KHIEU Samphan a depose une requete 

(la « Demande ») par laquelle elle a demande a la Chambre de premiere instance 

de suspendre toute procedure dans Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002 

jusqu'a ce que la Chambre de la Cour supreme ait statue sur tous les appels interjetes contre 

Ie jugement rendu a l'issue du premier proces ainsi que sur tout autre recours fonne 

a l'encontre d'autres decisions rendues au cours de ce proces et susceptibles d'appel en meme 

temps que Ie jugement au fond. A titre subsidiaire, la Defense de KHIEU Samphan 

a demande la recusation du President de la Chambre, M. Ie Juge NIL Nonn, ainsi que 

des Juges Silvia CARTWRIGHT, Y A Sokhan, Jean-Marc LAVERGNE, YOU Ottara 

et Claudia FENZ afin qu'ils ne puissent sieger dans aucun autre proces devant se tenir 

dans Ie cadre du dossier n° 0021. Les co-procureurs ont depose une reponse a cette Demande 

Ie 4 septembre 2014 (la« Reponse »f 

2. ARGUMENTS DES PARTIES 

2. La Defense de KHIEU Samphan fait valoir qu'il existe des elements nouveaux, 

au nombre de deux, qui justifient que la Chambre de premiere instance reexamine la question 

de l'opportunite d'une suspension de la procedure dans Ie deuxieme proces dans Ie cadre du 

dossier n° 0023
. Le premier element nouveau invoque par la Defense est Ie fait que dans 

sa decision en date du 29 juillet 2014, par laquelle elle a confinne la decision de la Chambre 

de premiere instance portant nouvelle disjonction des poursuites et fixant la portee du 

deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002, la Chambre de la Cour supreme 

met en exergue Ie risque que les conclusions tirees par la Chambre de premiere instance dans 

Ie cadre de son verdict dans Ie premier proces et qui entrent dans son appreciation de la 

responsabilite penale individuelle des Accuses, debordent de ce cadre et aient un impact sur 

la detennination de la responsabilite penale desdits Accuses lors des futurs proces4
• Le 

second element nouveau invoque par la Defense est Ie fait que dans son jugement du 

Demande de reexamen de M. KHIEU Samphfm sur Ia necessite d'attendre un jugement definitif dans 
Ie proces 002/01 avant de commencer Ie proces 002/02 et sur Ia nomination d'un nouveau college de juges, 
Doc. n° E31411, 25 aout 2014 (la« Demande »). 
2 Co-Prosecutors' Response to Khieu Samphan's Request for Stay of Proceedings or Disqualification of 
Judges, Doc. nO E314/3, 4 septembre 2014 (Ia« Reponse »). 
3 Demande, par. 7. 
4 Demande, par. 9. 
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7 aout 2014 rendu a I'issue du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, Ia Chambre de 

premiere instance aurait, toujours seion Ia Defense, tire des conclusions venant au soutien de 

Ia reconnaissance de Ia responsabilite penale des Accuses en prenant en consideration des 

faits ou questions ne relevant pas de Ia portee du premier proces mais de celle du deuxieme 
, 5 proces . 

3. Pour justifier du bien-fonde d'une suspensIOn de Ia procedure, la Defense 

de KHIEU Samphan soutient que la Chambre de premiere instance est allee au-dela du 

champ de sa saisine dans Ie cadre du premier proces en tirant dans son jugement 

des conclusions ayant trait a des faits ou questions relevant de la portee du deuxieme proces6
. 

S' appuyant sur Ie raisonnement de la Chambre de la Cour supreme, la Defense affirrne que 

ces conclusions, qu'elle considere comme all ant au soutien de la reconnaissance 

de la responsabilite penale individuelle des Accuses, debordent Ie cadre du premier proces 

et empietent sur celui du deuxieme et, de ce fait, portent prejudice aux Accuses 7. 

Elle en conclut que cette situation commande de suspendre la procedure jusqu'a ce que 

la Chambre de Ia Cour supreme ait statue sur les appels interjetes contre Ie jugement rendu 

a I'issue du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 0028. 

4. Les co-procureurs font valoir en reponse que les presentes circonstances ne justifient pas 

une suspension de la procedure9
. lIs relevent que la Chambre de la Cour supreme a elle-meme 

clairement dit que Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 devait s'ouvrir « des 

que possible» et, en tout etat de cause, avant Ie prononce d'une eventuelle decision definitive 

en appel relative au premier proceslO
. 

3. MOTIFS 

5. La Chambre de premiere instance rappelle qU'elle a deja examine et rejete une demande 

similaire de la Defense de KHIEU Samphan qui visait a reporter la tenue du deuxieme proces 

Demande, par. 10 a 43, 45, 47,53 et 54. 
Demande, par. 23 a 35. 
Demande, par. 36,39 a 42 et 52, ainsi que par. 9, ou il est fait reference au par. 85 de la decision relative a 

l'appel immediat interjete par KHIEU Samphan contre la decision de la Chambre de premiere instance portant 
nouvelle disjonction des poursuites et fixant la portee du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002, 
Doc. n° E301/9/1/1/3, 29 juillet 2014 (la «Decision de 1a Chambre de la Cour supreme du 29 juillet 2014 »). 
8 Demande, par. 10,46,47 et 54. 
9 Reponse, par. 2 a 24. 
10 Reponse, par. 6. 
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d~ns Ie cadre du dossier n° 00211. Elle rappelle egalement que Ie Reglement interieur 

ne prevoit aucune procedure permettant aux parties de demander ala Chambre de premiere 

instance de reexaminer ses decisions, mais que rien n'empechent celles-ci de la saisir 

d'une nouvelle demande lorsque des circonstances nouvelles Ie justifient12
. En l'espece, 

la Chambre de premiere instance reI eve que Ie jugement relatif au premier proces 

dans Ie dossier n° 002 tout comme la Decision de la Chambre de la Cour supreme 

du 29 juillet 2014 ont ete rendus apres qu'elle ait prononce sa Decision du 21 mars 2014 sur 

la question de l'opportunite d'une suspension de la procedure. La Chambre de premiere 

instance considere par consequent qu'il existe bien des circonstances nouvelles et 

exceptionnelles justifiant qu'elle se saisisse a nouveau de la question soulevee par la Defense 

de KHIEU Samphan. 

6. Dans sa Demande, la Defense de KHIEU Samphan sollicite, a titre principal, 

une suspension de la procedure dans Ie cadre du dossier n° 002 ou, a titre subsidiaire, 

la recusation de plusieurs juges composant actuellement la Chambre de premiere instance. 

AI' appui de sa demande de suspension de la procedure, elle soutient que certaines 

conclusions tirees par la Chambre de premiere instance dans son jugement rendu a l'issue du 

premier proces dans Ie dossier n° 002 ont depasse la portee de sa saisine dans Ie cadre de 

ce proces et qu'elles auront necessairement une incidence sur l'appreciation de la culpabilite 

des Accuses dans Ie deuxieme proces. Elle en conclut que la Chambre de premiere instance 

devrait des lors attendre que Ie jugement relatif au premier proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002 devienne definitif avant de commencer Ie deuxieme proces. 

7. L'opportunite d'une suspensIOn de la procedure, telle que demandee par 

KHIEU Samphan, doit etre mise en balance avec l'obligation de la Chambre de premiere 

instance de trouver un juste equilibre entre les interets de toutes les parties, obligation qui 

s'inscrit dans Ie cadre de celle plus generale que lui impose l'article 33 (nouveau) de la Loi 

relative aux CETC, a savoir de veiller a ce que les proces soient equitables et conduits dans 

II Decision relative aux conclusions de KHIEU Samphan sur la necessite d'attendre un jugement definitif 
dans Ie premier proces du dossier nO 002 avant de commencer Ie deuxieme proces du dossier nO 002, 
Doc. n° E301lS/SI1, 21 mars 2014 (la «Decision du 21 mars 2014 sur la question de l'opportunite 
d'une suspension de la procedure »), p. 7. 
12 Decision statuant sur la demande de IENG Sary visant a ce que la Chambre de premiere instance reexamine 
sa decision concernant l'aptitude de l'accuse a etre juge et sur la demande complementaire de la Defense, 
Doc. n° E23811111, 19 decembre 2012, par. 7 ; Decision finale concernant les temoins, experts et parties civiles 
appeles a deposer dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002, Doc. n° E312, 7 aout 2014, par. 39. 
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un delai raisonnable13
. A cet egard, la Chambre de premiere instance rappelle que 

tant la Defense de NUON Chea que les co-procureurs lui ont demande instamment d'entamer 

Ies audiences du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 des que possible14
. 

La Chambre de Ia Cour supreme a elle aussi, a plusieurs occasions, insiste pour que 

la Chambre de premiere instance commence Ie deuxieme proces dans Ie cadre du 

dossier nO 002 dans Ies meilleurs delais possible15
. Encore recemment, dans sa decision 

du 29 juillet 2014, la Chambre de la Cour supreme a tout particulierement insiste sur Ie fait 

que les consequences liees a la nouvelle disjonction des poursuites pouvaient etre relativisees 

au vu des raisons plus pressantes de veiller a ce que justice soit rendue de fayon significative 

en parvenant a un verdict du vivant des Accuses sur au moins un certain nombre 

des accusations restantes dans Ie cadre du dossier n° 002, de telle sorte que, prises dans leur 

ensemble, les poursuites examinees au cours des premier et deuxieme proces, seront 

raisonnablement representatives de la Decision de renvoi16
. Comme I'a deja releve 

la Chambre de premiere instance, on peut raisonnablement prevoir que la Chambre 

de la Cour supreme prononcera l'arret relatif au premier proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002 avant que la Chambre de premiere instance n'ait acheve Ie deuxieme proces17. 

En consequence, les parties auront alors la possibilite de presenter a la Chambre de premiere 

instance des requetes prenant en compte tout au partie des motifs et decisions de la Chambre 

de la Cour supreme pouvant s'averer pertinents au regard du deuxieme proces. II ne sera 

nullement porte atteinte aux interets des Accuses puisque toutes Ies parties au deuxieme 

proces dans Ie cadre du dossier n° 002 seront dans la meme situation. En tout etat de cause, 

la Defense de KHIEU Samphan n'a pas precise en quoi Ie fait d'entamer Ie deuxieme proces 

dans Ie cadre du dossier n° 002 avant que la Chambre de la Cour supreme ait rendu son arret 

relatif au premier proces lui serait prejudiciable. 

8. La Chambre de premiere instance releve egalement que Ie Reglement interieur prevo it 

un nombre limite de situations dans lesquelles une suspension de la procedure peut etre 

justifiee. Elle constate qu'aucune de ces situations ne correspond a celle de la presente 

espece. En application de la regIe 34 5) du Reglement interieur, meme la demande presentee 

13 Voir Decision du 21 mars 2014 sur la question de l'opportunite d'une suspension de la procedure, par. 11. 
14 Reponse, par. 24; Transcription d'audience, 30 juillet 2014, p. 37 (Me KOPPE: «Merci, Monsieur 
Ie President. La Defense de NUON Chea est disponible pour participer it des audiences en 2014 et en 2015, 
et nous exhortons la Chambre it faire ... it commencer les debats Ie plus t6t possible. »). 
15 Voir Decision du 21 mars 2014 sur la question de l'opportunite d'une suspension de la procedure, par. 10. 
16 Voir Decision de la Chambre de la Cour supreme du 29 juillet 2014, par. 55, 62 et 87. 
17 Voir Decision du 21 mars 2014 sur la question de l'opportunite d'une suspension de la procedure, par. 14. 
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a titre subsidiaire et visant Ia recusation de juges composant actuellement Ia Chambre 

de premiere instance n'a pas d'effet suspensif sur Ia procedure. 

9. S' agissant de cette demande presentee a titre subsidiaire par Ia Defense 

de KHIEU Samphan aux fins de recusation de plusieurs juges composant actuellement 

Ia Chambre de premiere instance, il s'agit d'une question qui releve de Ia competence 

du college de juges designes par Ie Comite d' administration judiciaire en vue de statuer sur 

toutes Ies requetes en recusation en l'espece18
. 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE: 

REJETTE Ia demande de suspension de Ia procedure; et 

RENVOIE devant Ie college de juges designes par Ie Comite d'administration judiciaire 

Ia demande presentee a titre subsidiaire par Ia Defense de KHIEU Samphan aux fins de 

recusation de plusieurs juges composant actuellement Ia Chambre de premiere instance.(./~ 

1=~~ 
~~---'--

18 Memorandum, Comite d'administration judiciaire, Doc. n° E314/4, Decision of the JAC regarding the 
constitution of bench following disqualification motions, 4 septembre 2014. 
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